
Les exercices de préparation militaire 

« L’enseignement de l’instruction civique prend une forme plus concrète avec les exercices de préparation 
militaire. Jules Ferry, alors président du Conseil en formule lui-même les objectifs dans la circulaire du 9 
mars 1881 : 
  
 En attendant que l’organisation du tir soit résolue, ce qui ne saurait tarder, je vous prie de veiller à ce que les 
exercices militaires se fassent régulièrement dans les écoles primaires comme dans les lycées et collèges… Tous les 
enfants qui fréquentent nos écoles sont appelés à servir un jour comme soldats ;  c’est une œuvre patriotique que 
nous poursuivons et nous rendons un grand service à nos élèves eux-mêmes en cherchant à leur donner des habitudes 
viriles, à les familiariser dès l’enfance avec le rôle qu’ils auront à remplir, à les initier aux devoirs qui les attendent au 
régiment … (Bulletin de l’instruction primaire, 1881, no 99)  
 
On va se hâter de pourvoir nos jeunes militaires d’un armement adéquat. Le 29 décembre de la même 
année, Paul Bert, qui est ministre de l’instruction publique, informe les inspecteurs d’académie que les 
manufactures auront bientôt terminé la fabrication de 52 600 fusils scolaires dont il nous donne les 
caractéristiques : 
 
  Les enfants âgés de plus de 11 ans pourront seuls être exercés au maniement des armes … Il est bien entendu que le 
fusil d’exercice ne doit pas être susceptible de recevoir la cartouche, tout en se rapprochant le plus possible, comme 
mécanisme du modèle en usage dans l’armée. (Bulletin de l’instruction primaire, 1881, no 104 p. 284) 
 
Si le matériel va être bientôt à pied-d’œuvre, il n’en est pas tout à fait de même des moniteurs. Les 
instituteurs ne sont guère capables d’enseigner le maniement des armes car, à cette époque, ils ne font 
pas de service militaire. Cette dispense est la contrepartie de l’engagement décennal qu’ils souscrivent en 
entrant dans l’enseignement. En fait, il s’agit de la survivance d’un privilège de l’Ancien Régime qui 
exemptait les maîtres d’écoles du service de la milice et du logement des gens de guerre. On va donc avoir 
recours à d’anciens militaires présentant des garanties suffisantes de compétence et de moralité. A partir 
de 1889, il sera institué un certificat d’aptitude à l’enseignement des exercices militaires. Par ailleurs, les 
autorités militaires seront requises pour prêter leur concours à la création et au fonctionnement des 
bataillons scolaires. En ce qui concerne ces derniers, la loi précise : 
 
 Tout établissement public, primaire ou secondaire ou toute réunion d’écoles publiques comptant de 200 à 600 élèves 
âgés de 12 ans et au-dessus pourra, sous le nom de bataillon scolaire, rassembler ses élèves pour les exercices 
gymnastiques et militaires. Chaque bataillon se composera de 4 compagnies dont chacune comprendra au  moins 50 
enfants … (Bulletin de l’instruction primaire, 1882, no 112 p. 637) 
 
Enfin, ajoutons que des exercices de tir réel seront exécutés par les élèves de plus de 14 ans. Chaque école 
sera dotée, à cet effet, de 3 fusils qui, avec leurs munitions seront disposés, soit à la gendarmerie, soit dans 
une caserne. 
 
Les écoles qui se distinguent par leur zèle et leurs succès dans ces exercices militaires reçoivent des 
récompenses. La médaille d’argent est plusieurs fois attribuée aux écoles d’Avallon. En tête du palmarès 
figurent également Saint-Fargeau, Sens, Saint-Florentin, Villeneuve-la-Guyard, Cravant, Saint-Sauveur et 
Tonnerre. On remarque, par contre, l’absence des écoles d’Auxerre et de Joigny.  
Des concours régionaux mettent en compétition les bataillons scolaires et les meilleurs tireurs. Le 8 juin 
1884, Villeneuve-la-Guyard rassemble, à cet effet, les pelotons de Misy, Villeblevin, Vinneuf, Pont-sur-
Yonne et Villeneuve-la-Guyard. Dans le compte rendu de cette manifestation publiée au Bulletin de 
l’instruction publique du 11 août 1884, on lit notamment : 
 
 Grand étonnement et vive satisfaction du public en voyant des bambins de 10 ans manœuvrer comme des troupiers 
consommés. Le peloton de Vinneuf était composé de 30 hommes et de deux sous-officiers, deux jeunes gens de 15 
ans qui vont encore à l’école. Vinneuf remporte le prix et se voit offrir un drapeau. (Bulletin de l’instruction primaire, 
1884, no 125 p.1080) 



 
Le foyer le plus actif de cette ardeur patriotique et de cette préparation militaire se trouve au sein d’une 
des loges du Grand Orient, la loge Alsace-Lorraine, qui groupe d’éminentes personnalités, comme Jules 
Ferry, Jules Simon et Jean Macé, fondateur et président de la Ligue de l’Enseignement. Cette dernière 
organisation exerçait une profonde influence dans l’enseignement public, à tous les niveaux. ….. » 
 
Extrait de l’article « L’ECOLE DE LA REPUBLIQUE DE 1882 À 1892 » de Norbert Donzeaud, paru dans le Bulletin de la 
Société des sciences historiques et naturelles de l’Yonne, Année 1986, 118 e volume. 
 
 
 
 

 
 
 
    


